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À puvenrementSSu Québec +
po she du favan ‘ eet gz ; * SE ; ; ;

“  reau du commissaire 7 DÉPÔT Dépôt N°: |

TSdu travail
| 8 4 1 010,70

“Ta présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu ; CSnue
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous {MCertificat accordé {_] Depot refuse03 5944

- Objet ) J liere convention x] Renouvellement un Entente [_] Autres pornM-1774-02

| Dat Bgnatte jreception Durée ov Av Nombre de saleriés régis
“ie 84-02-20 ! 84-09-28 85-01-01 | 85-12-31 | Per le convention collective 330

Association | | ~~ Employeur

[x] Déposant | | | LL] Déposant
Ass. Intern. des Machinistes et des La Conpagaie d'Appareils Electriques |
Travailleurs del’ Aéroastronautique Peerless Limitée
loge 2133 5585 rue Fullua
Att.: M. Pierre François | | Montréal, Qué
860 boul Décarie, suite 103 | H2G 2H5 |
V. St-Laurent, Qué
H4L 3ML |

[] Déposant,si autre que les parties
=

Région 06-06

Activité: (5)

Affiliation 10

| SvanteotvenestSeon..} | 2| 3) ai; 5; A 6BN 7] 8} ! of| 0| "oi Voir au verso pour les codes——

| —
| Ce i Cle Remarques

:

: | Pour le commissaire général du travail
Signature Date

Odette McMullen /sg 84-19-09

Pour renseignements ) 1425. St-Amable. Québec G1R 4Z1 — 643-4970 x 255 est. rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357   
 063{113)
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ASSOCIATION INTERNATIONALE des MACHINISTES ue
et des TRAVAILLEURS de l'AÉROASTRONAUTIQUE fF 3 RY

INTERNATIONAL ASSOCIATION of MACHINISTS MS

and AEROSPACE WORKERS

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

INTERVENUE ENTRE

LA COMPAGNIE D'APPAREILS ELECTRIQUES PEERLESS LIMITEE

CI-APRES DESIGNEE "LA COMPAGNIE"

et

L'ASSOCIATION INTERNATIONALE DES MACHINISTES

ET DES TRAVAILLEURS DE L'AEROASTRONAUTIQUE

LOGE LOCALE 2133

18
,

CI-APRES DESIGNEE "LE SYNDICAT

sh

9
7

SC
:
Si

8
d
s

A

ler JANVIER 1985 AU 31 DECEMBRE 1985



(ARTICLE

L
O
N
G
U
U
S
U
N
H

V
N
N
N
N

EH
H

#5
Hu
W
W
a
e
e

S
B
U
N
F
H
F
O
U
L
O
O
U
A
U

A
S
A
U
N
H
O

25

26

27

28

ANNEXE

ANNEXE

AEORR AE

NETTreTETEor
“BUTS DELA CONVENTION...ousseornesannossnnneennseennnes
LEDISCRIMIURTION atrsthancirrntenaanteFeataenEMee

“DROITS DELADIRECTION.....
PDISCIPLINEaanaines
HEURESDELasosdvmniibionionsspe.
TEMPS SUPPLEMENTAIRE.+0000esenconeanaeeneceues
JOURS VURIES0enoce0eeneee006
> VACANCESPAYRESscrnvasrennnetes een sapeutcenasecsameeau
7ERRSSIRTCMMIONEserperaeaasendraresenban

/ CLASSIFICATIONSET TAUXDESALAIRE.,…………sscsssensannes |
BNCIENNETEJs vunsvo vn asin sin vadodai vas vin sinnvvnsiinen’

“ MISES 'A PIED ET RAPPEL.vsvvsvevvsrvvsrvnssansrrnnnvvevsn 10
or CONGEDIEMENT0 an0aneonea mena ec mean 000000000000 00000000

      

  

  
eesseon00000

   

     

 

  

PROCEDURE DE GRIEFS.. 000000000000 000000000000 00006

ARBITRAGE. +000 000 000000000000 060000000000 0000008

JOURNEES DE DEUIL......0…00ec0000c0 00000000 000000000000

CHEFS DE FILE.....0.0.000n000n00 000000000000 00000 nc 000000

LEGALITE DE LA CONVENTION... .….0…0.snc00a0 0000000000 0000

SECURITE SYNDICALE..….0.0+.00000000n0 000000000100 0000000

OFFICIERS DU SYNDICAT...

AFFICHAGE DES AVIS DU SYNDICAT...….…avonse0s0c000 00000000

PRIVILEGES.…...0.0000neu0ac00 00010 u 000000000200 sen seu000

SYSTEME ET METHODES DE PRODUCTION... 0c0000s 000006

AUGMENTATION DE SALAIRE.......………00ancaucs 000000 0e 00000

CONTREMAITRES E% SUPERVISEURS.. 000000000000 2000008

SECURITE-SANTE. one 0000s 00000 0000 a 0000 a 000000000008

ASSURANCES... ..06000s000

CONGE

DUREE

I -

II -

DE !IATERNITE.,.....

DE LA COIVENTION.,.

® © 0 0 06 0 FF 0 O08 0 8 OO OO 00S 0 O00 ee 0 vse

® 0 0 06 00 00 0 0 00 0 0 00 08 0° 09 000 ves eee

CLASSIFICATION ET TAUX DE SALAIRE MAXIMUM...

REGLEHENTS — REGLES GENERALES... .…..…<0a0c000000

REGLEMEINTS (ORGANISATION DE L'USINE).....…..….….…0...

REGLES GENERALES D'ATELIER......…0.0.000s 0000000000

PROPRETE DE L'USINE, ENTRETIEN DU MATERIEL........

REGLES DE SECURITE

arca0ensea000000

vecnsccc 000020000000000000

sorsescene

san acnas 0000000000000000000

10

12

12

14

15
15
15
16

17
18
19

20
20
21

21

23

23

24
25
26
27

28

29
31



ARTICLE l =

1.01

1.02

ARTICLE 2

2.01

RECONNAISSANCE:

Entendu que l'Association Internationale des Machinistes
et des Travailleurs de l'Aéroastronautique, Loge 2133,
A été dûment reconnue par la Commission des Relations
de ''ravail du Québec par un certificat de reconnaissance
émis originalement le 26 novembre 1958, la Compagnie re-

connaît ledit Syndicat comme étant la seule association
autorisée à négocier avec la Compagnie pour tous les em-
nlovés payés à l'heure de la Compagnie d'Appareils Elec-
triques Peerless Limitée, excepté les employés de bureau,
gardiens, contremaÎîtres et ceux qui sont automatiquement
exclus par l'article 1 L) de la Loi, a l'emploi de la
Compagnie d'Appareils Electriques Peerless Limitée pour
fins de négociations collectives, le tout conformément

aux dispositions du Code du Travail de la Province de
Québec.

FUTS DE LA CONVENTION:

Les parties contractantes reconnaissent leur dépendance
nutuelle au bien-être et au développement de l'entrepri-
se en laquelle la Compagnie et ses employés sont engagés.
Tes parties contractantes reconnaissent aussi que bien
maintenir la bonne entente et le respect mutuel entre
elles vont contribuer grandement au succès de l’entre-
prise, en conséquence, ont librement négocié entre elles,

se sont jointes par cette convention.

Cette convention établit la base et la gouverne des re-
lations entre les parties contractantes, en conséquence,
elle établit le barême des salaires, les classifications,
heures de travail, prime pour le temps supplémentaire,
l'indemnité, et elle définit les règles de procédures
en cas de grief, et de plus, convient ce qui suit.

Les parties conviennent que pendant la durée de la pré-
sente convention, il n'y aura aucune réduction de rende-
ment, arrêt de travail, grève ou lock-out, en conforni-
té avec la lettre et l'esprit du Code du Travail du
Québec.

DISCRIMINATION:

La Compagnie et le Syndicat conviennent qu'aucune dis-
crimination en raison de distinction de race, de couleur,
de sexe, de religion, de convictions politiques, de la
langue, d'origine ethnique ou nationale, d'adhésion
syndicale ou d'activités syndicales, ou toute raison,
ne sera pratiquée ou exercée relativement à un menbre
nu officier du Syndicat, tel que déclaré par la Loi
du Gouvernement du Québec.

aL
208
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~~cordiales entre les parties, la Compagnie et le Syndi-

~~cat conviennent queleur personnel de cadre et leurs =
membres pratiqueront la méme courtoisieme _ShacunSn
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ARTICLE 4 =

4.01

LeSyndicatreconnaîtqu'ilestduressortde la ‘compa
gnie de gérer et d'opérer son usine et son équipement
afin de poursuivreses opérations commeelle le jugera.

~~ nécessaire, sujet seulement aux restrictions.posées

“Detels droitsnedevrontêtre exercésarbitrairementby
… OU injustement envers les employés et ne devront être

applicables demanièreà|violerles clauses de cette

Dansle cas olun employé prétend qu'il a été lésé ou
si le Syndicat croit que la Compagnie a violé une clau-
se de cette convention, un grief peut être soumis pour
règlement de la manière prévue, selon la Procédure de

attend:àrecevoir.de1!autres,

-mms3=-__Dors£DELADIRECTION:

RSR parlaLoiet Sette convention.

wl convention,

3.03

Grief,

3.04 La Compagnie devra maintenir les batisses, l'équipement
et les facilités de travail de façon à tenir compte des
règlements de sécurité et de santé au travail.

DISCIPLINE:

Les deux parties conviennent que la discipline est né-
cessaire à la bonne marche des opérations et au main-
tien des relations harmonieuses.

La Compagnie reconnaît les formes de discipline suivan-
tes: réprimandes orales, réprimandes écrites, suspension
de travail ou renvoi pour une cause juste. Toute répri-
mande faite par lc Che£l du Personnel sora faite en pré-
sence d'un délégué.

Si un employé croit qu'il a été injustement discipliné,
il peut en faire un grief selon l'article 13 de cette
convention. Les emnloyés en période de probation sont
couverts par l'article 13, sauf en matière de renvoi
pour incompétence.

Loradqu'un employé régulier est suspendu ou démis de sesI r g
fonctions, son représentant syndical en sera averti la
même journée par écrit par le Gérant du Personnel.

Er



Lovedayun‘employé n'est‘sujetaaucune mesuree discipli-
~~ nairependant une périodede huit (8) mois, les docu-
- ments disciplinaires déjà au dossier ne pourront être

-Ceete
i | LE a 2 ; i : Loy he

“utilisés pour toutenouvelle mesure disciplinaire,et
le dossier sera effacé. Le Syndicataura accès audos

serdisciplinaired'unemployésLo

|ammIcuE3=
“in01

5,02

Ç

5.04

5.05

Les.Règlementsde1Usinesonten| Annexe.es7

Tr

HEURES DE TRAVAIL:|

‘Cet article définitles heures de travail et: stipuie”
les règles de base pour le calcul du temps supplémen-
taire, mais ne doit pas être interprété comme une ga-

- rantie des heures de travail par jour ou par jours de >
travail par semaine. Il ne se fera cependant aucun

- changement dans lacédule des heures de travail sans
le consentement du Comitéde Griefs. | |

La semaine normale de travail sera de cing (5) jours
de huit (8) heures, du lundi au vendredi inclusivement.

DEFINITION DES HEURES DE TRAVAIL:

A) Equipe de Jour:

B)

7:30

9:50
10:
12:

12

14

14

15:

00
00

:30-
:20-
: 30

55- r
r
r

u
r
s
u
r
s

Q
i 9:50 -

10:00 -
12:00 -
12:30 -

14:20 -

14:30 -
15:55 -

16:00 -

Equipe de Soir:

16:00
17:50

Yo:ovS68
20:30

21:50

22:00

23:55

Deux

2
Q
U
u
r

Q
u
e
Q
e
e
r
y
s

(2)

17:50 -
18:00 -

20:30 -
21:50 -
22:00 -
23:55 -
Minuit-

périodes de repos de dix

travail
période
travail
pér Lode

travail

période
travail

période

travail
période
période
travail
période
travail

période

de repos

de diner

de repos

pour se laver les mains

de repos
payée de souper

de repos

pour se laver les mains

(10) minutes
chacune seront payées et accordées par journée
de travail.

Les employés peintres ct outilleurs auront dix
(10) minutes ajtouees pour se laver les mains,

16:00 et de 23:50 a Minuit.soit de 15:50
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5.08

i nes = ne 4 EE Si SRE EEa id

| Uneprimed'équipede trente-cing(35)centsl'heure
ajoutée au taux horairede salaire de l'équipe de jour

\_serapayée aux employés de la second équipe. La Compa
“ Gniopourrainstituerune troisième équipe après l'avoir

«négociée avec lu Syndicat,Avant toute applications;Ten
«tente«devra être.signéeparles deuxParties,

seer28

DN

Lorsqu'un‘salariéserendautravail‘alors.qu!‘aucunavis“0 R
“nelui aété donnédene paslefaireetquelaSongagnte

ne peut lui donner du travail,il adroita trois(3) 5
~ heures de rémunération àson taux horairerégulier. ‘
… L'employédoitdonner un numérode téléphonepour être
rejoint,sinonce ne sera plusJlà responsabilité dela
~Compagnie. Er gEEEAhTER

“Advenant uneSituation durant les neutes de travail où
~ la Compagnie ne peut pas. fournir du travailaux employes, |
ces derniers recevrontun minimum de trois (3) heuresà

leur taux régulier pour lajournée.

Cependant, si la Compagnie ne peut pas fournir du tra-
vail aux employés à cause d'un manque de pouvoir, le
présent article n'aura pas d'application,

JURE:

Tout employé qui a complété sa période de probation et
qui est appelé à être membre d'un jury et qui remplit
les fonctions de juré, doit recevoir la différence entre
son salaire horaire régulier et la rétribution qui est
versée par la Cour pour l'exercice de la fonction de
juré (à l'exception des indemnités pour frais de trans-
rort et du remboursement de frais encourus) pour les
heures de travail rémunérées au taux de salaire régulier
ou'il a perdu parce qu'il était juré.

Pour avoir droit à l'indemnité prévue par le présent
article, un employé doit prévenir la Compagnie au'il a
été convoqué pour faire partie d'un jury et doit fournir
une nreuve suffisante qu’il a effectivement été du jury
pendant les jours rour lesquels il réclame une telle in-
demnité. Le maximum que la Compagnie versera sera une se-
maine de quarante (40) heures au taux régulier, et si

plus d'une semaine, 50% du salaire régulier.



5.13

5,14

: qe : pl EIN ST She i ; ; SN EG 15 45

TED5SUPPLEMENTAIRE:|

5,105.

Seles employéscompris.‘danscette convention‘soront.
“payés à temps et demiaprèsla fin deleur équipe ré=-CC
~~ gulière,Quelle,quesoit.1!eure.audébut:deleur Jours:
pmécs5. TpDR a | : el SO

     

‘netempssuppiémentaites‘appliquera:àtemps.et demi
©(1 1/2) pour les deux(2)premières heures excédant
-la journénormaledetravail,etdetemps:double. par.

| lasuite. "8 : ‘ iy pl

CRcomter de‘Ta signature delaconventioncollective,

le temps supplémentaire s'appliqueraatempsctdemi

pourtout le travail accompli le samedi pour les qua-
‘tre (4) premièresheures et à temps double pour les ©
‘heures de travailsuivantes. Ce an

Le tempssupplémentaire s ‘appliquera à temps double

pour tout le travail accompli le dimanche.

La Conpagnie avertira les employés une journé à l'a-
vance quand ils seront requis pour travailler des heu-
res supplémentaires. Deux (2) heures d'avis précédant
le temps supplémentaire est le minimum requis.

La Compagnie distribuera le temps supplémentaire par
classification, par grade; dans chaque département,
ct sur une base d'ancienneté rotative. Le contremaitre
inscrira sur le tableau ses besoins de personnel pour
le temps supplémentaire où les employés volontaires

inscriront leur nom et numéro de poinçon.

Il est entendu que le temps supplémentaire pour les
volontaires sera distribué par ancienneté au sein de
leur classification par rotation après qu'ils aient
tous suffisamment d'expérience pour pouvoir travailler

dans les départements; pour cette expérience, ils de-
vront travailler avec un employé expérimenté qui leur
montrera le travail à faire jusqu'à ce qu'ils soient
compétents et expérimentés, Il est entendu que l'en-
trainement scra fait durant les heures régulières de
travail seulement, un seul à la fois.

Un employé qui est rappelé au travail dans les locaux
de la Compagnie, après avoir quitté la propriété de la
Compagnie à la fin de la journée régulière de travail
recevra un minimum de quatre (4) heures de paie à son
taux horaire régulier ou payé au taux applicable de
temps supplémentaire pour les heures travaillées selon

le plus élevé des deux.



5.36.Les.employés aurontle droitce refuserdetravailler
| 21 088 henressupplémentairespour une raisonvalable.

: 5.17 Touslesemployésappeléspour‘travailleràtempssu
PEER ~Plénentaire bénéficierontde quinze (15) minutes de

Bes.payées suivant.-dene,équipe.de travailrégulière.

518‘foutemployéquiarriveenretardsurson; équipetee
liere verra sonsalairecoups ceda façonsuivantes

17 ninutesr.perteas 15minutes
2a32minutes: portsde30jinutes

p
e
~
;

savy pour une raisonvalable.

ARTICLE 6JOUFS FERIES :

6.01  Seront jours fériés tous les jours suivants, et aussi
Sa CONX dont un statut ou décret sera émis par les Couver--

nersents, Les jours féri€(s seront observés et pavés.

-Le Jour de l’An
“Le lendemain du Jour de l'An
“Le Venéredi Saint
«La Fête de la Reine
“La Saint-“’ean-Zantiste
La Confé-ération

La Fête du Travail

/Le Jour d'Action de Crâces
La demi-veille de Noel
Le Jour de Noel

La dami-veille du Jour de l’An

oi. = jour ffrié tonhbe un samedi ou un dimanche, le
jovr féris observé nar la Comnagnie sera un vendredi
coi crécède ou le lundi qui suit.

‘aux de salaire r3gulier d'une journée de travail15

sor” vayë aux employés de l’équipe de jour, et le taux
Ce salaire réaulier d'un soir de travail aux emplovis
do L'Etuine de soir, avant trente (3C) jours ouvrables
ca service avant l'une de ces fetes

6.02 Pour avoir droit & sa waie pour n'imrorte quel jour

prié un emloyé devra se rarporter à son équipe r=cnu
tere nrécédant ou suivant immédiatement tel jour féri

fi



Coen jourfériéenraison de son retardà l'ouvrage au-delà

decequi estaccordéal' article 6.03 ci-dessus, par

suitedecirconstanceshorsdeson.‘contrôle,tel qu’un

6.06

6.07

  
\Unretardqui nedépasserapas deux(2)heures pour
…chaque équipe de travail de la journée ouvrableQué.
©cédantou suivant lecongé férié n'enlevera pasàun
£70employe:son‘droitàla paie pouruncongéférié.

Un employéqui‘aura; perddson droitàlapaiepourun

accident de transport, ou encore une température par-

ticulierement mauvaise, pourrafaireune réclamation
poursa paiepourunjour férié.La Compagnierèglera

cetteréclamation selon le tauxhorairedusalairede

1°‘enployé.

on paicra ie salaire pour un jour foreaun“employé
absent de l'ouvrage durant l'une où l'autre équipe qe

“travail précédant ou suivant un congé férié di aux

circonstances suivantes en autant que 1!employepuisse

en éttablir la preuve suffisante:

a) maladie certifiée

b) décès d'un membre de la famille
immédiate de l'employé

C) devoir à remplir comme juré suivant
-l'article 5.05

d) si l'employé a obtenu au préalable
une permission écrite d'absence

e) ténoin qui a regu un subpoena

Pour remplacer le lendemain du Jour de Noel, les employés

pourronttravailler un samedi durant le mois de novembre.

Les employés seront avisés trois (3) semaines à l'avance

de la date requise pour ce samedi. Un sondage sera fait

dans l'usine par la Compagnie pour savoir si les employés

sont intéressés de se prévaloir de cet article.

Les employés qui n ‘entroront pas travailler le samedi en

question perdront le droit à la fête de Noel.

Les employés couverts par cette convention requis de
travailler un jour férié tel que décrit à l'article 6

recevront leur taux horaire de salaire à temps simple

pour ce congé, plus temps double pour toutes les heurce

travaillées.



ARTICLE 7 -

7.01

7.03

VACALICES PAYLES:

L'année de référence est une période de douze (12) nois
pendant laquelle un salarié acquiert progressivement le
droit au congé annuel. | |

Cette période s'étend du lermai de l'année précédente
au 30 avril de l'année en cours.

a) Un employé ayant moins d'un (1) an de servicele
30 avril de l'année de référence percevra à son
départ en vacances une indemnité compensatrice
de vacances de quatre (4) pourcent sur la rémuné-
ration totale perçue depuis son engagement.

b) Un employé qui a complété un (1) an de service le
30 avril de l'année de rééférence aura droit à deux
(2) semaines de vacances payées par année ou à 43%
de la rémunération totale gagnée durant l'année

de référence, selon le plus payant.

c) Pour les employés ayant plus d'un (l) an de service
le 30 avril de l'année de référence, les vacances

seront les suivantes:

Années de Service: Percentage: Semaines Allouées :

moins de 4 4%
moins de 10 6%
moins de 15 8%

et plus 10%j
j

n
O

5
5

|
+

D
r

g
r

M
S
w
n

La paic de vacances cera en pourcent (%) du salaire brut
GAGqné au cours de l'année de référence ou en semaine corn-

plete due travail, selon le plus payant pour l'employé.

La durée des vacances sera de deux (2) semaines au cours

du i1ois de juillet, au mêne moment que les employés de
la construction. Si la Conpagnie requiert du personnel
puur les deux (2) semaines de fermeture, elle demandera

d'abord aux employés par ordre d'ancienneté s'ils veu-
lent travailler durant cette période.

Les cmnnloyés qui ont plus de deux (2) semaines de vacan-

ces nourront donner entre le ler et le 30 avril de cha-
crue année leur choix pour le temps de vacances addition-
nelles auxquelles ils ont droit.

Dan® lc cas de dispute, la Compagnie; le Syndicat ct
l'employé concerné se rencontreront pour en discuter.
Advenant une dispute, l'ancienneté par classification
et département prévaudra. Les employés pourront prendre
au maximum trois (3) semaines de vacances consécutives.

e
r
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PT La| Compagnie.afficherasurletableau pasplustardque
lepremier mars de chaque année la date des vacancesan-
~muelles.etle,nombre de-ÂQUES.quechaque erploya.adroit,

SLemployédevra laissersavoiràlaCompagnie sonpre-_
“ mieret deuxième choixselonson‘anciennetéentrere
“7 premigr avril.etle lermal,am | SR

“va€ent10y6pourra demanderà laCompagnieunepermiosion. |
ferite. pour,des vacances à ses> frais.



  

4 Lapaie devacances seraremiseà1"employéau plustara
lejeudidelasemainedudépart pourses vacances.nes.
chimes serontdatés dujeudi mentionné ci-haut. Iles

entenduque‘lespaiesdevacances ainsiquelesdeave-
tionsserontsur unebase hebdomadaire.

 

CLASSIFICATIONS:|
 

| Ta Compagniedevra fournir auPrésident dau ComitéaUsine
“et faire parvenir‘À la Loge del'A.I.M.T,A. à l'Agent

Affaires une listede tous les membrescouverts par
deconventionavec dear eleissification, taux de sala

  

 

 

re,date d'embauche, tous les quatre (4) mois,soit les
lerJanvier, ler mai et ler septembre |dechaque année.

Une liste sera aussi affichée dans L'usinesans la.men-

La Compagnie convient que la classification des employés
soit établie de façon à ce que les occupations de même
genre soient groupées dans les échelles de salaire com-

Tout désaccord quant à l'équité de la classification
ou du taux horaire selon l'augmentation générale d'un
employé sera discuté entre l'employé accompagné de
son délégué et le contremaître concerné, et pourra

être soumis à la procédure des griefs s'il n'y a pas

lOut employé transféré temporairement de son occupation

à une autre occupation dont le taux de salaire est dif-
férent continuera d'être payé au taux de son occupation
régulière et recevra, s'il y a lieu, les ajustements
de sa classification régulière prévue dans la clause

"Ajustements’ de l'Annexe I.

Tous les employés faisant le même genre d'ouvrage dans
la nêne classification recevront le même taux horaire

Si de nouvelles classifications sont établies pendant

la durée de cette convention collective, elles devront
Gire Clablies conjointement par le Comité d'Usine con-

CLASSIFICATION LT TAUX LE SALAIRE:
 

ARTICLEes:€

3.01|

à"
Cl

tiondu salaire.

8.02

parable.

entente.

8.04

3.05

au romnent de l'embauche.

8.06

cerné et la Compagnie.

ARTICLE 9 =

9.01 Lo Compagnie classificra ses employés tel que défini selon
l'Annexe I de cette convention. De plus, elle n'aura au-
cun droit d'effuctuer des réductions dans les taux de sa-

laire les employes.



ARTICLE 10 -

10.01

10.02

10,03

10.04

10.05

10.06

- 10 -

| ANCIENNETE :

La Compagnic et le Syndicat reconnaissent que les em-
ployés ont droit à une mesure de sécurité au travail
basée sur l'ancienneté. L'ancienneté telle que men-

‘ tionnéeci-après se définit comme étant lelong plus
temps de service de chaque employé.

L'ancienneté de chadue employé couvert par cette con-
vention scra établic à la suite d'une période de pro-
bation ne dépassant pas quarante-cing (45) jours ouvra-
bles, et alors elle conptera à partir de la date de
son embauche.

La Compagnie convient que l'anciocnneté dans une même
classification sera le seul facteur dans tous les cas
de nise à pied, et l'employé peut se prévaloir de son
droit d'ancienneté pour déplacer un autre employé plus
jeune que lui dans une autre classification en autant
qu'il est consentant et qualifié et capable de faire
le travail.

En cos de mise à pied pour manque de travail, l'ordre
d'ancienneté prévaudra.

se

Une liste d'ancienneté avec classification sera affi-
chée var la Compagnie conformément & l'article 8,01,
et cinq (5) copies seront remises au Président du Co-
mité de Griefs. S'il y a erreur, un employé avisera
la Compagnie cn-dedans de trente (30) jours, avec copie

au Syndicat, afin de corriger l'erreur.

À partir de Janvier 1983, les numéros de poinçon seront
par ordre numéricque selon l'ancienneté d'usine. Le ta-
bleäu pour lcs cartes de poinçon portera les numéros de
poinçon écrits en gros chiffres de façon à faciliter
la recherche.

lt



mmm1_

1eo

; 11,05

“11.06

11.07

MISES;A PIED.ET RAPPEL:

 

MLantiennaté6serareconnue‘tellequ'établieà1‘article
220decetteConventiondeHhHU A

  

anaeenpioué+misàpiedpar suited'unmanquedetravail
TN “conservera son ancienneté qu'il aura accumulée et cela

- pour une pérronededouzeazmoisde ladate.dela0

- miseà pied.

“escodanttoutcasdemiseàpied,unavisdecinq(53.

jours ouvrables par écrit sera donnéà1!employé son”.
cernéaveccopieaa!Agentd' Affaires du Syndicat du

‘Local 2133 de 1!A.I. M.T.i et au Président du Comité
“40 Griefs. ve TERE BR ee TE

Le‘rappel par ordre a’‘ancienneté sans.iamême,classifi-
cation sera fait au moyende lettre recommandée envoyée
à la dernière adresse de l’ employé avec une copie au
Président du Comité de Griefs et à l'Agent d'Affaires
du Local 2133 de 1'A.I.M.T.A.

I) est du devoir de chaque employé d'avertir immédiate-
ment la Compagnie et le Syndicat de tout changement d'a-
dresse.

À défaut de se rapporter au travail dans les cing (5)
jours ouvrables qui suivront l'avis de rappel de la
Compagnie, ceci rendra l'employé inéligible à recevoir

ses droits de rappel et perdra tout droit de privilège
et son ancienneté. Si l'employé prévoit être absent
pour un certain nombre de jours durant la mise à pied,
il devra en avertir la Compagnie et le Syndicat,a dé-
faut de quoi, il perdra son droit de rappel.

Dans le cas de la mise à pied, le Président du Comité
de Griefs, les déléqués du Syndicat et le Président
du Comité de Sécurité seront les derniers à partir.
llaximum sept (7) employés.



Sc

ARTICLE 1222

12,01

copper:

 

TaCompagniepourra‘congédierun‘employéenvertude
l'article 4, mais laCompagnie devra avertirparécrit

Fran,Monts le Président du Comitéde Griefsouundesie

 

~~1éguësaunetelledécision.

 

  
Cigtelemploys jugeavoirété-congédié:‘injustement,il

- …devraenregistrer uneplainte contre l'employeur et ce
—gongédienent sera traité en accordavec la procédure

-mme13=,

13.03

13.04

  

convention.

PROCEDURE DEGRIEFS:|

“Les parties contractantessont aaccord à cequelesgL

griefs des employés et/ou entrele Syndicat etla Compa-

gnie soient étudiés et réglés le plus rapidement possi-

ble en suivant les étapes ci-après énumérées. Les em-.

ployés en période de probation sont couverts par cette

convention, sauf en matière de renvoi pour incompétence.

Tout employé qui croit avoir un grief contre la Compa-

gnie pourra approcher son délégué ou son Président du

Comité de Griefs pendant les heures de travail après

avoir eu la permission de son contremaître; cette per-

mission ne devra pas lui être indûment refusée. L'em-

ployé aura un temps de vingt (20) minutes pour expliquer

son grief avec le délégué.

Le manquement de la Compagnie ou du Syndicat de répondre

dans les limites de temps établies ci-après voudra dirc

que Te qriel est alloué ou abandonné.

3tapes à suivre pour le règlement des griefs des employés:

ETAPE NO. 1 - Tout employé qui croit avoir un grief con-

tre la Compagnie devra présenter son grief

par Ccrit en se servant du formulaire de grief, le signer

et lc faire contresigner par son Président du Comité de

Gricfs ou par un délégué et le remettre à son contremai-

tre dans les trente (30) jours de calendrier suivant les

faits ‘donnant naissance au grief.

Le contremaître aura cinq (5) jours de ca-

lendrier suite à la réception du grief pour donner sa ré-

ponse par écrit à l'employé en se servant de l'endos du

formulaire.

 



 

“213.047

13.05

13,0C

13,07

  

ADENno.20silegriefn'‘estpasrégléà1étape.
‘No.1, lePrésident du Comitéde ot

auratrois(ajoursouvrables pourdonner legriefpar
écrit sur lemême formulaire ou ses annexes si nécessai”

‘reau Gérant‘du Personnel. LeGérant ‘du Personnelaura.

  

  
  

trois(3)joursouvrablessuite àla réceptiondugrief

| ETAPE|No,3 silegriet:n‘estpasrégleà1‘étage

“No.2, le Président‘du Comité de Grieïs

| donnera:le grief écrit sur le formulaire et ses annexes

si nécessaire au Président de la Compagnieouàson re-

présentant assigné dans les trois (3) jours ouvrables

de la réponse écrite du Gérant du Personnel.

Le Président de la Compagnie ou son re-

nrésentant assigné devra dans les trois (3) jours ouvra-

bles suivants, suite à la réception du grief, rencontrer

l'Agent d'Affaires du Syndicat et le Comité de Griefs

pour étudier la situation plus: à fond et si possible

résoudre le grief. Le Président de la Compagnie ou son

renrésentant assigné donnera une réponse par écrit au

Président du Comité de Griefs sur le formulaire et ses

annexes, avec copie à l'Agent d'Affaires du Syndicat

dans les trois (3) jours ouvrables suivants.

Si le grief n'est pas réglé au cours de

la troisième étape, le Syndicat devra procéder à l'étape

suivante, @n déposant une demande d'Arbitrage dans les

trente (30) jours ouvrables de la réponse écrite.

En aucun temps, aucun représentant de la direction de la

Conpadnie ne devra contacter un employé qui a fait un

grief, a moins qu'il ne soit accompagné de son représen-

‘tant syndical.

Dans les cas d'urgence incontrôlable pour le respect de

ces délais, tels que maladie, accident, décès, conditions

atmosphériques particulièrement défavorables, subpoena,

juré, etc,, ces délais pourront étre prolongés pour un
temps raisonnable après entente écrite par les parties.

Dans le cas d'un grief collectif par tous les employés

concernés, d'une suspension et dans le cas d'un congé-

diement, la procédure de griefs débutera à l'étape No. 2.

Le grief sera donné au Gérant du Personnel dans les dix

(10) jours ouvrables suivant les faits donnant naissance

au grief,

 

~~ pour rencontrer le Comité deGriefsdu Syndicat.siaprès

-cette rencontreaucunesolutionsatisfaisanten'estAn0

;tervenue, le Gérantdu Personnelaura deux(2) joursou=-
«veubles pour Fépondrépar écritau griefde1!employe,

ense servant dumême formulaireetsesannexessi né=-

cessaire. | | a | LE Caeee

 



-13,08

 

14.02

14.03

14.04

14.05

 

LeSyndicatpar‘16: Dials+auPrésidentauComitédeGriefs
« ou sonsubstitutou/et de l'Agent d'Affaires syndicala

“le droit de soumettre toutgrief relatif à l'interpréta- :
“tion ou àl' applicationde la convention collectiveen
le référant directementà la deuxième étape dans les dix

(10)joursouvrablessuivantlesfaitsdonnantmaissance
augrief. REAeee asae

5 Danstout grief,qo‘employépeutSs!1ledésire,assister

“commeobservateur. à1!auditiondesongrief, telque de.

: finsdanslesgrapes1 a 3.A Ce ie

ARBITRAGE:

igilest nécessaire‘ae référer a1arbitruge un| ‘griefqui
“a passé la troisième étape, celui-ci sera jugé par un ar-

bitre unique, selon la liste des arbitresci-dessous noms

nes:

J. P. Lalancette
Marcel Guilbert

André Sylvestre
Louis B. Courtemanche

André Montpetit

Tout membre du rôle des arbitres qui est incapable d'agir

Ou non consentant à agir ne sera pas de nouveau requis
d'agir avant que son nom ne revienne le premier sur la

liste par suite de rotation régulière du rôle a moins

d'entente mutuelle entre les parties.

La procédure d'arbitrage sera celle prévue par la Loi
selon les dispositions du Code du Travail.

Les frais et honoraires de l'arbitre seront défrayés à

part égale par la Compagnie et le Syndicat.

Tout grief sc rapportant à un règlement de salaire en

faveur de l'employé sera rétroactif à la date que ces

ardents étaient dds avec l'intérêt légal.

La décision de l'arbitre sera finale et liera les deux

parties. L'arbitre n'aura pas juridiction de changer,

modifier, altérer de auclque manière que ce soit l'une

des clauses quelconques de la présente convention Ou

ajouter ou substituer toute nouvelle clause ou enfin

de rendre une décision contraire aux termes de la prc-

sente convention. Il aura toutefois le pouvoir de maîn-

tenir, de modifier ou d'annuler toutes sanctions disci-

plinaires incluant le congédiement.



 

(ARTICLE15 - JOURNEESDIDE,DEVIL:

-Quandilyadeuildans.a.familleimmédiatede1tem-
 ployé, cet employé pourra être absent pour trois(3)

jours‘ouvrables pouvant se terminer le jour des fune=
palliesotquserontpayés.À.son toux.deSalaireEe14

ctfamille immédiatecomprend: ld cu
‘épouse, époux, père,mère, fille, fils, séeur, frère,

belle-mère, beauepbre,‘concubinage.dequatre“4ans
et plus, 2 : | | |

Dans le.cas‘dedécèsdu grand-père,de la ‘grand’wire,
d'unbeau-frère,d'une belle-soeur, un jour ouÿrabLe, [

‘ sera payéautaux desalaire régulier. LS

| ARTICLE 16 -

ARTICLE 17 -

17.01

17.02

17.03

=

Les Chefs de File recevront 25¢ de plus que leur taux
horaire régulier.

LEGALITE DE LA CONVENTION:

Il est mutuellement convenu que si une clause de cette
CONVvention est ou devient en conflit avec la législa-
tion provinciale ou fédérale d'un caractère public, cet-
te clause deviendra nulle, mais sans affecter la légali-
tC de cette convention.

Aucune autre méthode de rémunération ne sera établie
que celle déjà établie dans cette convention.

Il cot mutuellement convenu que seule la version fran-
caisc est officielle dans cette convention.

De



 

ARTICLE18.-=SeCuRITESSYNDICALE:

18.ayCompagnie convientque‘touslee.‘employésavantcome’
“ DIétéuno période de trente (30) jours ouvrablesdevien- Gn
~drontmembresduSyndicat. Chagueemployé devra,comme=
~~conditiona’ emploi, consentirensignant sa formuled' ap-
|»‘plicationadevenirmembreduSyndiont;et‘parlefaitre

 

-montant desdsétabliparleSyndicat.

18,02 “Pendantla durée de2apréésenite‘convention‘collective,

ss © laCompagniedéduira du salaire de tout employécouvert

par ladite conventionun montant égal auxgotisationy
BN régulières en viqueur du Local2133, et ce, à compter

de sapremière paieaprèsson embaucheetparla suite,

ca chaque paie SUDSÉQUENTEn |

 

Tout employé devra consentir parécrità une telleaé-
duction de cotisation du Syndicat en signant une telle
autorisation qui lui sera remise par le délégué syndical
de son département. Une copie de telle autorisation sera
remise à la Compagnie. Le montant que la Compagnie
devra ainsi déduire sera certifié par écrit par le Prést-
dent de la Loge à la Compagnie, et sera spécifié en un
nontant uniforme de dollars et cents pour chaque employé.

18,03 La Compagnie remettra la liste des argents perçus au Syn-
dicat au plus tard le 15 du mois suivant et la Compagnie
remcttra les argents _ perçus d'après la liste, par chèque
à l'ordre du Local, à l'Officier désigné par le Syndicat
comme étant les dûs mensuels du Syndicat pour ces em-
ployés ainsi déduits.

18.04 Le Gérant du Personnel remettra au Président du Comité
de Criefs un feuillet donnant les détails d'un nouvel
enployé qui a complété dix (10) jours ouvrables. Tel
feuillet décrira la date d'embauche, la classification

et le taux de salaire.

18.05 Tout employé dont l'absence au travail est moîns que
deux (2) semaines complètes consécutives ou non dans

le mois pour cause de maladie ou accident devra payer

ses rotenues syndicales mensuelles au complet.

18.00 Tout cap loyde dont L'abosence au travail pour cause de

maladie, accident ou grossesse, est égale ou supérieure
à deux (2) semaines consécutives ou non dans lc mois,

devra payer à son retour au travail quatre-vingt (CO<)
cents pour chaque mois pour retenues syndicales.



 

16,07=

 

  

Toutemployéayant +reçu de.1aCompagnie unepermission ;
~~ … d'absence sans solde devra payer: deCompagnieses re- rl
Plsynditaiesavantson départ. a ARS

 

Toutemployéencongérégulierdevacances‘devraacquit-
……ter en entieràlaCompagniesesretenuessyndicalesa...

~~vantsondépart, pour chacuneg des semainesde.Vacancesi

  

LmilestSligibler

CoAARTICLEdo-

5EXo

; 19.02

19.03

19.04

OFFICIERS puSYNDICAT:

anSyndicatfourniza.à laCompagnie une liste des moubres
“QuComité de Griefs, trois (3) membres, et tous les noms
“desdélégués de département au nombre de deux (2), dans
“ lesdix(10) jours.apres l'entrée en vigaeny decette con-
‘vention, | A _

Ilsera prévu deux (2)eeel'a-
près-midi et deux (2) pour la troisième équipe si néces-
saire.

Le Comité de Griefs sera autorisé à traiter de tout grief
résultant de l'application de la convention. Tout grief
non réglé qui peut être présenté à la Direction sera trai-
té par le Comité de Gricfs. Le délégué et le membre qui
Sont en cause lors de la présentation du grief, tel que
prévu à l'article 13, Procédure de Griefs, peuvent être

présents à la réunion avec la Direction.

La Conpagnie accordera au Comité de Griefs et de Sécurité
ture permis su lon écCrile pour renconkrer les employés alftec

tés à une autre équipe de travail durant les heures de
repas pour affaires syndicales.

Le Comité de Griefs sera affecté à l'équipe de jour aussi
longtemps que ses membres seront en fonction,

Le Syndicat admet et convient que le Comité de Griefs,
trois (3) membres, le Président du Comité de Sécurité
et les membres délégués (2) ont des fonctions régulières

à accomplir comme employés de la Compagnie et que seule

cette période de temps nécessaire pour la convention col-
lective justifie leur absence au travail.

Ils ne devront subir aucune perte de salaire pour le temps
passé à s'occuper de leurs fonctions, tel qu'énoncé dans
cette convention pendant les heures de travail. S'il de-
vient nécessaire qu'un employé quitte son travail avcee son

délécué pour rencontrer la Compagnie, il ne perdra pas son
salaire.



19,05

19.06

19.07

ARTICLE 20

20.01

20.02

20.03

- 18 -

Aprés avoir regu une application écrite du Syndicat, la
Compagnie donnera un congé d'absence sans solde à un enm-
ployé qui aura été élu pour effectuer un travail à plein
temps avec le Syndicat. Ce mêmé employé maintiendra son |
ancienneté mais ne l'accumulera pas avec la Compagnie
pour une période d'un (1) an pendant son emploi à plein
Lerps avec lu Syndical.

Lors du renouvellement de la présente convention, un
Comité de Négociation, composé de quatre (4) membres
s'il y a cent (100) employés ou plus, composé de trois
(3) membres si inférieur à cent (100) employés, sera
choisi par les employés pour s'occuper des négociations.

Ces quatre (4) ou trois (3) membres selon le cas, ne subi-
ront aucune perte de salaire pour le temps qu'ils s'’alb-
sentent durant leurs heures de travail régulièrement cé-
dulées aux fins de participer à des assemblées de négo-
ciations et de conciliation, et ceci pour un maximum de
quarante (40) heures par semaine.

Sur réception de la part du Syndicat d'un avis écrit une
(1) semaine avant la date demandée, la Compagnie doit

donner une permission d'absence sans paie: à deux (2) em-
ployés pour affaires syndicales, et pas plus d'un (1)

employé pour les congrès du Syndicat. Le nombre de jours
pour les employés à recevoir des permissions d'absence
ne dépassera pas vingt (20) jours ouvrables au total cha-

que année. 11 est entendu que le mot "année" tel gu'in-
diqué ici sera défini comme étant douze (12) mois com-
mencant le ler janvier.

AFFICHAGE DES AVIS DU SYNDICAT:

La Compagnie mettra à la disposition du Syndicat dans
l'usine des tableaux afin de permettre au Syndicat d'in-
former les membres. Les tableaux seront au seul usage du
Syndicat. Il est entendu qu'un (1) tableau additionnel

sera ajouté dans le département des presses.

Le Gérant du Personnel sera avisé au préalable de tout

affichage sur le tableau syndical. La distribution de
feuillets d'information se fera en-dehors des heures de
travail et se donnera avant cindq (5) minutes de la re-
prise du travail.

Les avis de la Direction düment signés affectant les con-
ditions de travail seront remis au Comité de Griefs avant
l'affichage.

£) i



 

amicus221-

21,0or

 

21.03

21.04

21.05

21.06

21,07

21.02

 

_Pmivi
gens:

reCompagnie‘dontera à‘sesemployés!1apréférence

hour remplirles postes vacants. Unavis sera IE

~~.ché surle tableaupour une périodede cing (5)

jours ouvrables expliquantlaposition offerte,

 

telgelatâche, deparcenent,tauxdeSalaire.

 

Cremployé appliquent|surla positionofferteBt

: ale plusà’ancienneté, d'habiletéetde qualifica-

tionsseralecandidat choisi.Une périodededeux
a) semainessera accordée pour1! apprentissage.

«Si l'‘employé.nepeut satisfaire aux exigencesde

da tâche après cinq (5) jours.ilseraretourné2.

ason Sao précédent. { dan ET

5)Dans le cas de Sian;SEE1!affichageaune
vacance permanente dansl'unité de nêSgociation, l'em-

ployé retenu gardera le même taux horaire qu'il avait

dans sa classification précédente et parla suite pre-
gressera dans sa nouvelle classification, s'il y a

lieu, tel que spécifié dans la clause "Ajustements"

dans l'Annexe I.

La convention et ses annexes seront imprimées en quanti-

té suffisante pour que tous les employés puissent en a-

voir une copie. Les frais d'impression seront partagés

corne suit: 50% par la Compagnie et 50% par le Syndicat,

pour un maximum de $150. chacun.

T] est mutuellement convenu qu'un employé ne sera pas

tenu responsable pour bris de matériel ou d'outillage,

à moins qu'il y ait négligence ou dommage intentionnel.

Le bulletin de paio contiendra toutes les mentions pré-

vues par la Loi sur le Normes du Travail.

La Compagnie devra pour favoriser le dialogue avec ses

employés avoir des contremaîtres bilingues.

La Compagnie entend continuer à maintenir des conditions
de travail légitimes et justes dont jouissent actuclle-

mont les employés.

Le Syndicat sera avisé avant les employés de tout chan-

gement dans les politiques de production de la Compagnie.

Les chèques de paie seront distribués par le Chef du
Personnel ou son substitut le jeudi a 11:50 heures dans

une enveloppe cachetée, vers 16:00 heures pour l'équipe

de l'après-midi.

Si un jour férié arrive le jour de la distribution de la

paic, les chèques de paie seront alors distribués la

journée précédant tel jour férié.



«21.00

- 22.03

ARTICLE 23

ler

a

Les chacffoursdecamion devront avoir les mêmesheures.
ide,travailquelesSmployes.dans 1!veines. … |

onestconvenu quel'âge, delaretraite estde65ans.
Hed;la Compagniepourra demander à un ‘employé derecter —
ei OY Are plotde 100Compnumic ctnônme d'accepterua,aireool

‘ voste quesa61635sification. 1. SEER

evsmuue|EYHPTHODESDEPRODUCTION:

sir‘devenaitmétessairsde réduire le personnelpar
suite de 1! acquisitionet d'installation d'unenouvelle

machineried'une valeur de cing (5) mille dollars, un
- avis de trente (30) jourssera donné pour les postes
affectés avec affichage et avis au Syndicats

Bi. cas de asplacement résultant a’une cause mentionnée
au présent article, tout employé peut se prévaloir de
ses droits d'ancienneté vour déplacer un autre employe
nlus jeune cue lui dans une classification analogue en
cutant qu’il soit canable et prêt à faire le travail
avec une semaine d'entraînement.

T) esi entendu entre la Compagnie et le Syndicat que si
des ‘vénemunts administratifs causent éventuellement vince
cerireture de l'usine ou un transfert possible de produc:
tion, les einloyés actucls recevront un avis de soixc.te

(60) jours avant lesdits évènements.

AUGIISITTATION DE SALAIRE :

Tous les employés recevront uu ler janvier 1985 une

augmentation de salaire de 0.40 cents de ){heure.
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ARTICLE 24 + CONTREMAITRES EY SUPERVISEURS:

24,01 Il cost iuutuellement convenu que la Compagnie ne perret-
ra des à ses contremaîtres et ses superviseurs de tra-
vailler dans aucune des journées de sept (7) jours de
la semaine et dans aucune classification décrite dans
la cédule en annexe I de cette convention, §'il v a
violation de cette clause, le Syndicat nourra utiliser
la procédure de griefs, à l'exception du remplacement

du set-up man, s'il est absent ou malade.

r
=

24,02 I] cst mutuellement convenu que ce sont les contrenci-
tres ou assistants contremaitres qui devront donner
l'entraînement à un nouvel employé.

24.03 La Conpagnie s'engage à afficher une liste des noms des
contremaîtres, assistants contremaîtres et chefs de file A
dans l'usine et la tenir à jour.

ARTICLE 25 - SECURETE-SANTE:

25.01 La Compaonie et le Syndicat conviennent d'exercer des
eciforts conjoints pour maintenir de hautes normes de
sécurité et de santé dans l'usine afin de prévenir

les blessures et les maladies industrielles,

25.02 La Compagnie accepte la responsabilité de:

1. Prendre les dispositions adéquates et raisonnables
nour la santé et la sécurité des employés pendant
les heures de travail.

2. fournir l'équipement et les accessoires d'usage
pour la protection des employés, tel que recommandé
par la Loi. TE

3. Lua Compagnic reconnalt la formation d'un Comité
svndical indépendent formé par deux (2) personnes
du Syndicat.

A, Lonner suite dans les délais recommandés à toutes
les recommandations du Comité de Sécurité syndical
fui auront été faites par écrit.

5, Donner tous les renseignements sur les produits chi-
miques et autres produits utilisés.
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Le Comité de Sécurité syndical indépendent a pour res
ponsahilité de:

l. Conseiller la Compagnie pour promouvolilr la sccurall,

la santé et l'hygiène industrielle dans l'usine.

2, Faire enquête sur tous les accidents et remettre "neo
copie à la Compagnie et au Syndicat de son résultat

d'enquête.

3. Faire l'inspection de tous les lieux de travail, une
(1) fois par deux (2) semaines sur les heures de tre

vail, avec le représentant de la Compagnie.

. Rencontrer au moins une (l) fois par mois la Compagnie
pour discuter des moyens de prévenir les accidents et
d'assurer la santé et l'hygiène au travail.

La Compagnie reconnaît aux employés:

1. Te droit individuel et collectif de cesser tout tra
vail ou opération qu'ils jugent dangereux pour la
santé et la sécurité, et ce, sans perte de salaire

et ni avcune mesure disciplinaire.

2, Le droit à la pleine sécurité d'emploi en cas d'ac-
cident ou de maladie industrielle et le meme salaire

apres le retour au travail.

3. Le droit au médecin de son choix.

Tour



 

( ARICLE 26=
Fomine

igassurance couvreTod 2/3‘asalaireeteate payable

  

ASSSBURANCES:

Soprogramme aindemnité hebdomadaireetune assurance: 5
vie de $5,000. basse sur 30/50prendra,Stteta“tasigna-
arede da“conventions i

  

tarysix(6) joursdansle casde maladieetaprès
“trois(3) jours dans lecas d'accident oud'hospitalisa

tion.Assurances-médicaments, etc.(planmédical majeur)
-payés à 308, $25. de Franchiseparindividn.ot850. Par TS
famille.

taCompagnie‘toutniraaveca‘application:auxnouveaux em=
… plovés une formule d'assurance. À la signaturedelapre=-
“sente convention, la Compagnie remettra à tous les em“
- plovés une formuleàapplication pour l'assurance. Les

“ARTICLE 27 -

27.01

employés couverts parl’ assurance recevront une police
d'assurance. Le Syndicat aura aussi des formules disponi-
hles pour les employés.

L'assurance est sur une base volontaire. Le coût sera dé--
frayéë sur une base hebdomadaire du salaire des emplovés.
La différence entre la prime obligatoire et celle de

l'assurance volontaire sera assumée par la Compagnie.

CONCE DE MATERNITE:

Toute employée a droit à un congé sans solde pour rater-
nité. La durée de ce congé s'établit comme suit:

1, L'employée enceinte peut cesser de travailler en tout
temps au cours de sa grossesse sur la recommandation

@crite de son médecin traitant.

2. L'employée doit reprendre son travail dans les deux
(2) mois suivant la date d'accouchement.

3. tt$ne employée en consé de maternité ne perdra aucun
bënéfice d’'assurance-vie, la prime devra etre payée
vary l'emnlovée avant son départ.

Une employée en congé de maternité ne perdra pas soi

ancienneté, ni ses privileges et pourra reprendre
son travail au même poste dès son retour au travail.

5, Un père de famille pourra prendre une journée sans
solde pour l'accouchement de sa femme.
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DUREE DE LA CONVENTION COLLECTIVE:

Cette convention collective sera en vigueur pour une pé-
riode s'étendant du ler janvier 1985 au 31 décembre 1985
inclusivement. Dans les quatre-vingt-dix (90) jours pré-
cédant l'expiration de cette convention, une des deux
parties pourra aviser l'autre partie de son désir d'en-
trer en négociation pour amender cette convention ou pour
la renouveler en son entier. Cette convention restera en
vigueur’ jusqu’à la signature d'une nouvelle convention
de travail.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Montréal.
f »

ce Le* jour de free 1984.

CIE D'APPAREILS ELECTRIQUES ASSOCIATION INTERNATIONALE DES
PEERLESS LIMITEE MACHINISTES ET DES TRAVAILLEURS

DE L'AEROASTRONAUTIQUE, LOGE 2133
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CLASSIFICATIONETTAUXDESALAIREMAXIMUM

  (CLASSIFICATION |nae
=L1am

LEreneenLoAhIaoh
3HRégleuTT1100Lege
“4.Peintrea0
(5: Aide-peintremu.TREE

7. Mécaniciena’ entretien ST 9.35 9.75.
8.Aide-mécanicien aentretien a CT6.660 :
©. 9. Chauffeurdecamion 822 8.62
;10.Chauffeurdechariotélévateur7.83 8.23—
;11.Opérateurde "brake" de “punch press" 8.10:—8.50
;12. Opérateurde Whesler 5.95 6.35 —
13. Décrocheur-Accrocheur-Dégraisseur 7.84 8.246
“14. Opérateurde cisailles pt 8.20 8.60

: 15. Empaqueteur-Manutentionnaire 7,30 — 7.70 —
« 16.Receveur - Expéditeur: 15.70 «6.10

17. Employéouvrage général 7.90 — 8.30
«18. Assembleur fa 7.64 8.04
19:Soudeur à 1 oxygène 7.80 8.20

“Taux, D'ENGAGEMENT
 

“ Lesnouveauxemployés engagés recevront un taux de salaire horaire au
moins équivalent au taux minimum horaire fixé par la Loi.

AJUSTEMENTS

a) A partir du ler juillet 1982, tous les employés en-dessous du taux
maximum de leur classification progresseront automatiquement au
rythme de dix (0.10%) cents l'heure à tous les six (6) mois, jusqu'à
ce qu'ils atteignent le taux maximum de leur classification.

b) Un nouvel employé recevra son premier ajustement seulement s'il a
complété sa période de probation, au moment de l'ajustement, à
savoir le ler janvier ou le ler juillet. Par la suite, il le rece-
vra comme les autres employés.

c) La période de progression se terminera lorsque l'employé est mis
à pied, mais sera réintégrée au point où elle fut terminée lorsque
l'employé est rappelé et retourne au travail. Toute augmentation

générale accordée durant la mise à pied sera également ajoutée au
taux horaire précédent de l'employé.
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“Lesrèglementssuivants‘sontpubliéspour.vousinformer,vousguider,
…et pourvotre sécurité,selonl'Article4"DISCIPLINE", Contrevenir
~~. rendra1° employé passible de sanctions disciplinairesallant, sinéces :
-saire, jusqu'aurenvoi.LaCompagnieetles employéssont soumis:à tous
_les règlements surla santé etsécuritéautravailpromilgués,par.le »
Gouvernementdu:Québec. à, ee a ae sai6e

  

 

   

 

\REGLESGENERALES

1Aussibien pourladirection.de la Compagnie quepourses‘employés,
{ ilest d'un intérêt vital de maintenir le bon ordre et la propreté
— Mans, tous>lesdifferents départementsdes usines de laConpeguies

  

2.Lespropriétés de la Compagnie doivent être respectées et ne pas
être endommagées de quelque manière que ce soit. Cette règle con-

“ cerne aussi les inscriptions sur les murs, dans les toilettesou
le vestiaire, Tout acte de vandalisme sera puni de sanctions dis-
ciplinaires.

‘3. Toutes les instructions concernant la propreté, l'ordre, la mise en
place du matéricl aux endroits désignés, le nettoyage des machines,
doivent être respectées sans aucune exception.

4, Quiconque jettera des papiers ou autres déchets sur les lieux ap-
partenant a la Compagnie sera l'objet de sanctions disciplinaires.

5. Il est strictement interdit aux employés d'apporter des boissons
alcoolidques, de les consommer, ou d'être sous l'influence de l'al-
cool, dans les locaux de la Compagnie. De même, les stupéfiants
(doping drug) sont interdits sans soins médicaux. Toute infraction
à cette règle sera cause de sanctions disciplinaires.

6. Il est interdit de fumer aux endroits portant l'inscription "défen-
se de fumer".

7. Il est strictement interdit aux employés de participer aux jeux de
hasard sur les nropriétés de la Compagnie.

8. En cas dc maladie ou de toute autre raison empêchant un employé de
se pré&sencer av travail, celui-ci doit en informer immédiatement

le département du Personnel par téléphone, par lettre ou par télé-
gramme. T1 devra expliquer les raisons de son absence cot faire cone:
naître l'heure ou la date probable de son retour au Lravail. L'au-

ployé qui se trouve dans l'impossibilité de téléphoner lui-même peut
autoriser unc personne de sa famille à le faire pour lui.

‘9. Tout employé qui change d'adresse ou de numéro de téléphone doit en
informer immédiatement le département du Personnel. 1

 

 

  



“ 27 + ANNEXE IT

DEGLEMENTS (ORGANISATION DE L'USINE)

L'entrée et la sortie de l'usine et les terrains de stationnement

adjacents doivent se faire en bon ordre dans le respect de chacun
et du public en général.

Les cartes de travail doivent être poinçonnées immédiatement après
l'entrée par la porte des employés et avant de se rendre aux vesti-
aires et à la fin du travail après avoir quitté le vestiaire.

Chaque employé doit enregistrer sa carte de poinçon. Poinçonner la
carte d'un autre employé sera considéré comme un acte malhonnctc
et sera l'objet de mesure disciplinaire à moins qu'il soit prouvé
que ce fut fait par erreur. Les cartes de poinçon doivent être nu-
mérotées et placées dans les cases appropriées.

Les employés cui désirent quitter l'usine pendant les heures de tra-
vail doivent d'abord en obtenir la permission ou aviser leur contre-
maître, puis enregistrer l'heure de leur sortie, et éventuellement
l'heure de leur retour sur leur carte de poinçon.

La seconde ou la troisième équipe ne doit pas déranger ou intervenir

dans lc travail de l' équipe précédente encore en place, Cependant,
la deuxième ou la troisième équipe, selon le cas, peut se présenter

dans son département cinq (5) minutes avant le début de son travail.

Les périodes de pause-café doivent être respectées et la salle à
manger ne doit Ctre utilisée que pendant ces périodes et pendant
les heures de repas. La salle du deuxième étage ne sera utilisée que
par les cmployvés syndiqués et la salle du premier étage pourra avoir

des tables à la disposition des contremaîtres.

EEEE
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REGLES GENERALES D'ATELIER

Vous devez être à votre poste régulierement. Des absences répétées
ou des retards Éréquents ne seront pas tolérés. Ne vous absentez
pas de votre poste durant les heures d'ouvrage sans raison valide

ou sans permission de votre contremaitre.

Présentez-vous à votre poste de travail avant et non aprés 1'heurc
officielle du début de votre équipe. Deneurez à votre poste ou à
l'endroit où vous travaillez jusqu'à l'heure de l'arrêt de votre
équipe, excepté pendant la période officielle du diner et les pé-
riodes dc repos, ou a moins d'avoir une raison valable, ou la per-

mission de quitter votre travail.

La qualité du travail accompli est la responsabilité de contremaître
et de l'employé qui l'effectue. S'il existe des doutes concernant
l'efficacité de la machine, de l'outillage ou de l'opération pour ac-
complir le travail selon les spécifications, l'employé doit aviser
le contremaître immédiatement.

Il est défendu d'opérer une machine ou un outillage autre que celui
qui vous est assigné, Vous êtes responsable de l'entretien et du
bon ordre des outils, du matériel et des pièces qui vous sont asci-

gnés. Lun cas de doute, consulter votre contremaître.

Il est défendu durant les heures d'ouvrage de se rassembler et de
discuter des sujets ne concernant pas votre travail, sauf en matié-
re de convention collective.

Toute conduite négligente ou déréglée pouvant distraire ou incommo-
der d'autres emnloyés est défendue.

Il est défondu en tout temps de se battre, ou d'attaquer d'autres
employés sur les lieux de la Compagnie sous peine de mesures disci-
plinaires.

Il est défendu d'inportuner ou de menacer d'autres employés sur les

lieux de la Cormagnie sous peine de mesures disciplinaires.

Il est défendu d'enlever ou d'oblitérer des communiqués ou avis de
la Compagnie sous peine de mesures disciplinaires.

Il est défondu d'emporter hors de l'immeuble des "bleus”, documents,

listes et autres informations à moins d'v avoir été autorisé.
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 PROPRETEDELr"USINE,ENTRETIENDUMATERIEL

 

La salleamangergelaCompagnie,lieux de repospour.‘tous lesee
ployés, doitêtre conservée dans un parfaitétat d'ordre et debide

“ .preté.Nepesdaisserdespapiers,gobelets,nourriture,etc.sur
lestables dép sez-lesdanslespoteailesÀcet effet.  

 

pans.les‘ateliersdemachinage«ou arassemblage,déposez.vos.déshots©
. LelyquePapacy:I.CaneLiles, sureLoto“danedespoubelle:»CRUdusÀLye

iment.à ceteffet,Cem ol ay a nee

 

Des récipients métalliques ont été spécialement. installés pourque
les machinistes y déposent leurs copeaux. Les remplir convenable-
ment, pas plus qu'il ne faut. Les déchets autres que les copeaux
et morceauxde nétal ne doivent pas être déposés dans ces“Fécipi-

. ents.

Les métaux autres que les copcaux dfacier tels que bronze, laiton,
acier inovidable monel, etx. doivent être séparés et déposés dans

‘des récipients spécialement désignés à cet usage. S'il apparait
que le nombre de récipients métalliques est insuffisant, demandeoz-
en à votre contremaître. S‘il le juge nécessaire, le chef de l'en-
tretien vous on fournira le plus rapidement possible.

Les copeaux métalliques ne doivent être gardés qu'à l'endroit où
se trouve le vagon à déchets, il en est de meme pour les ordures.

Il est défendu de laisser les pièces machinées sur le sol, Les piè-
ces machinées ov en cours de machinage doivent être placées sur
des plateaux ou dans des récipients à côté des machines, soigneuse-
ment rangées d'une façon géométrique. Le matériel doit toujours &-
tre correctement empilé sur les "pallets” ou cases à rangements.

Dans le nacasir du stock, les pièces et les matériaux doivent être
rangés à la place qui leur a été affectée ct la quantité doit être
inscrite sur la carte d'inventaire appropriée. Les contremaîtres
machinistes et assembleurs ne sont pas autorisés à retirer du maté-
riel du magasin sans la permission du magasinier et sans avoir pro-

prement rempli des fiches de mouvement du matériel.

Les pièces non récupérables et les pièces à remachiner doivent étr
séparées des autres. Les contremaîtres et les inspecteurs marque
ront en rouge les pièces non récupérables et les feront déposer |
dans un endroit désigné.

nuest défendu deLANSOITREPREPRIE
desmachines,
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-3 - ANNEXE II

(suite)

8. Les pièces à refaire seront marquées en jaune et remachinées si
possible sur la nême machine et pendant la même série de produc-
tion, ou dans le plus bref délai possible sur instructions écrites.

9. Les vestes, chaussures ou autres pièces de vêtement doivent être
laissées dans la salle des vestiaires seulement, et seulement dans
le vestiaire individuel.

10. Chaque vestiaire individuel doit porter clairement écrit le nom de
l'employé qui l'utilise.

11. Les vêtements dans le département de la peinture seront fournis par
la Compagnie ainsi qu’un vêtement pour nettoyer la section de la
peinture.

 



0

10.

11.

12,

13,

14,

b

- 31 ~ ANNEXE IT

RÈGLES DE SECURITE

Tous les enployés doivent porter des lunettes protectrices ou autre

appareil ou équipements protectifs appropriés dans les endroits né-
cessaires. | |

Les dispositif”: protecteurs sont pour votre sécurité et ils ne doi-
vent pas être cnlovés. N'opérez jamais votre machine sans que tous
les dispositifs protecteurs nécessaires soient en place. Si un dis-
positif est défectueux, arrêtez la machine et le rapporter immédia-
tement à votre contremaître et le Président du Comité de Sécurité.

Il est défendu de courir dans l'usine.

Il est très dangereux et par conséquent défendu de se bousculer ou

lancer des choses dans l'usine. ‘

Il est défendu de distraire un employé, son inattention pourrait
lui causer des blessures.

Il est défendu de porter des bijoux, bagues, bracelets et chaînes

dans l'usine, Ces articles pourraient se prendre dans l'engrenage
des machines et causer des accidents sérieux, comme la perte de
doigts ou de main.

Lorsque v ous travaillez nrès de machines en marche, vous devez
prendre les précautions nécessaires pour que vos vêtements ne puis-
sont soe prendre dans 1 'ongurenage des machines. Roulez vos manches

Ou coupez-les aux coudes, épinglez votre cravate et rentrez votre
chemise dans vos pantalons.

Les employés aux cheveux longs doivent attacher leurs cheveux.

Ne marchez jamais sous une charge portée par une grue Ou monte-char-
ge.

L'air comprimé ne doit être utilisé que pour les travaux auxquels
il est destiné, He vous amusez pas avec, Ne dirigez jamais l'air sur
quelqu'un, c'est extrêmement dangéreux.

Les machines doivent être arrêtées complètement avant de commencer
à les nettoyer, graisser ou ajuster. Fermer le circuit principal.

Des masques respiratoires sont à votre disposition pour vous proté-
ger de la poussicre.

Suivant les réglements de sécurité, tous les employés devront porter
des chaussures appropriées au travail dans une manufacture. Les chaus-
sures sans bout couvert ne seront pas permises.

Tout accident de travail doit être immédiatement rapporté à l'infir-
mier des premiers soins, au contremaître ‘du département concerné et
au Pésident du Comité de Sécurité.

od

% i

-
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DECLARATION DE L'EMPLOYE

J'ai lu, compris et accepté de respecter les Règlements et Règles
de la Compagnie C'Appareils Electriques Peerless Limitée

 Signature de l'employé

 date

Cette déclaration doit être signée par l'employé et conservée par
le Département du Personnel dans le dossier de l'employé concerne.

Ainsi fait et signé le

 

à Montréal par

LA COI:IPAG:IIE D'APPAREILS ELECTRIQUES PEERLESS LIMITEE

- et -

L'ASSOCIATION I\TERNATIONALE DES MACHINISTES ET DES TRAVAILLEURS
DE L'ACROASTROHAUTIQUE, LOGE 2133.
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aeever > priTESSE Leads - - ‘ me

IWR Gouvernement du Quebec A SOf -G
ea Mestre du Travail É EF. ‘

Bureau du commissaire DEPÔT Dépôt N°:
général du travail - CS | | Ld

Laprésenta atteste quele Commissaire Général du Travail a reçu = )
pour «pu,suwant l'article 72 du code du travail, le documentci-dessous = Certificat accorde |] Dépôt refusé

| Objet [7] tiereconvention [_] Renouvellement ® Entente | Autres Jossdausounds,Lp¥-1776~02

Date manure reception Durée à i Nombre de salariés régis
Da |85-06-11 85-06-19 2 | par la convention collective

Association Employeur

8] Déposant 0 Déposant

Ass. Interns. des Machinisteset des La Compagnie d‘Appareils Klectriques
Travailleurs de L’'Aéroustroneutique  Pearless Limitée
loge 2133 5585 rue Fullum
Att.: M. Pierre François Montréal, Qué
860 boul Décarie, suite 103 H2G 2HS
V. St-Laurent, Qué
BAL M1

[] Déposant, si autre que les parties
r .

L
Région 06-06

- Activité 3339 (5)

Affiliation __09%

suivant(s)etvousest| adage foal bshbelforos[of [of | oul] Voir au verso pour les codes—

RESTES SRE Remarques

ENTENTR: Article 25.02 paragraphe 2 — achat de chaussures de sécurité

Pour le commissaire général du travail
Signature 5, Date

Pierrette David /sg 85-07-04

Pour renseignements ) ; ‘425. St-Amable. Québec G1R 4Z1 — 643-4970 * “255 pst rue Cremazie. Montréal H2M 1L5 - 873-4357

0031113) fe
RECHERCHE

    



1774-02

 

LETTRE D'ENTENTE

ET: L'ASSOCIATION INTERNATIONALE DES MACHINES”
ET DES TRAVAILLEURS DE L'AEROASTRONAUTIQU >
LOGE LOCALE 2133

oc.

$<

1) En application de l'article 25.02, paragraphe 2 Na conven-
| tion collective, la Compagrde s'engage i payer toutedles fac-

tures datées antérieuremeni au ler mai 1985, encourrues’ pour
l'achat de chaussures de sécurité jusqu'à concurrence de
quarante ($40.00) dollars, & chaque salarié éligible.

 

2) Au premier mai de chaque année, la Compagnie donnera à chaque
salarié un bon d'achat d'une valeur allant jusqu'à quarante
($40. 00) dollars qu'ils présenteront chez un fournisseur ap-
prouvé par le syndicat et la Compagnie envers l'achat d'une
paire de chaussures de sécurité.

3) Tout nouveau salarié devra avoir ses propres chaussures de
sécurité al’ embauchage. La. Compagnie lui fournira, aux
même conditions que ci-haut énoncées, un bon d'achat après

, douze (12) mois de service s'il est en mise à pied lorsque
le bon d'achat est donné par la Compagnie au ler mai de l’année.

DATE A MONTREAL, ce // ¢ JOUR de JUIN 1985.

LA COMPAGNIE D'APPARELILS ASSOCIATION INTERNATIONALE DES
ELECTRIQUES PEERLESS LTEE MACHINISTES ET DES TRAVAILLEURS

DE L'AEROASTRONAUTIQUE

oldJlCoin
/

LOGE LOCALE 2133
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La présente atteste que le Commissaire Général du Travail aregu
pour depot,suivant l'article 72 du code du travail, le documentci-dessous
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3Déposant

Ass. Int. des Machinistes tt des

Travailleurs de l'Afroastronautique
Loge 2133
Att: M. Pierre François
866 boul. Décarie, bureau 103
Montréal, Qué. HAL 3M) |  

0 Déposant

|Peerless Electric Lintted
- Att: Mue Françoise Saake
Chef du personnel
5585 rue Pullum
Montréai, Qué.
H2G 2H5
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‘Voir au verso pour les codes—  
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LETTRED'ENTENTE |

Les parties se sont entéudu:z à ce qu'une nouvelle classificätiv:

suit ajout*e à l'annexe I Je la convention collective actuelle

qui deviendra la classification 19 soudeur à l'uxy.êne, au taux 4

udidis Nu munis we
maximum de $6.95, 2 partir Ju ler juin 1962 et 50 centsVau ler daa,

si, née le juillet 19&2
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Pour la Cou,a,uie Vour le syndicat
tme Françoise Saake Mr. Pierre rrangoi. |
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